
 
 

Modèle uniforme de "Bon pour grosse" - Note d'accompagnement 
 
 
Bon pour grosse – Définition. 
 
Le bon pour grosse est l'écrit présenté par l'institution de crédit à la signature du 
notaire qui a reçu un acte d'affectation hypothécaire et par lequel le notaire confirme 
qu'il a reçu un acte de prêt ou d'ouverture de crédit garanti par une hypothèque et 
qu'il s'engage à remplir les formalités relatives à la publicité hypothécaire après la 
réception d'un acte conférant hypothèque. 
 
Le bon pour grosse n'est pas une nécessité absolue. 
 
En effet, le notaire a l'obligation de remplir les formalités décrites supra (1). 
Cette obligation ne découle pas de la loi mais bien de la coutume (2), qui est 
également une source de droit. 
Le bon pour grosse n'est donc pas nécessaire. La pratique nous en livre la 
meilleure preuve puisqu'il existe des institutions financières qui ne demandent 
pas qu'un bon pour grosse leur soit délivré par le notaire instrumentant. 
Si les institutions de crédit requièrent la remise d'un bon pour grosse, il est alors 
nécessaire qu'elles s'en tiennent au modèle ci-annexé sur lequel un accord est 
intervenu en 1989 entre la Fédération des Notaires de Belgique et l'Association 
Belge du Crédit Immobilier. 
 
Demander au notaire de promettre le rang convenu avec le débiteur ne va pas. 
Il arrive encore que des institutions de crédit demandent au notaire de 
répondre personnellement (3) du rang promis par l'institution de crédit. 
 
Il est, en effet, interdit au notaire de garantir personnellement à l'institution de 
crédit le rang promis par l'emprunteur. 
 
Cette interdiction trouve son origine dans l'art.6, 5° de la loi organique sur le 
notariat (4). Cet article est d'ordre public (5). L'art.6, 5° interdit formellement 
au notaire de se constituer garant ou caution à quel que titre que ce soit pour 
des prêts qu'il est chargé de constater. 
 
L'obligation de garantie souscrite par le notaire équivaut en fait à délivrer une 
sûreté personnelle (6). Par conséquent, cette clause est illicite car contraire à 
une disposition d'ordre public et, par conséquent, nulle (7). 
 
 



Enfin, les Assurances du Notariat n'assurent pas la responsabilité civile des 
notaires qui, en méconnaissance de l'interdiction imposée par leur Chambre, 
souscriraient de tels engagements. 
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